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PREFET DE LOIR ET CHER 
 

    
 

ARRETE n° 2017  
RELATIF A LA COMPOSITION  

DU COMITE TECHNIQUE DEPARTEMENTAL  
 
 
 

Le préfet de Loir-et-Cher, 
Chevalier dans l’Ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’Ordre national du Mérite, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L 411-73 et R 411-20 et suivants, 
Vu le décret n° 86-881 du 28 juillet 1986, relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions 
administratives à caractère consultatif, 
Vu la proposition de la chambre d’agriculture du Loir-et-Cher en date du 18 août 2017, 
Vu les propositions des représentants élus de la commission consultative paritaire des baux ruraux du 25 août 2017 et 
du 14 novembre 2017, 
Vu l’avis de la directrice départementale des territoires, 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 

ARTICLE 1er  :  La composition du Comité Technique Départemental, désigné pour une durée de 5 ans et placé sous la 
présidence du préfet ou de son représentant est la suivante : 

 1 - Membres désignés, avec voix délibérative : 

a) représentants de la profession agricole - (5 titulaires - 5 suppléants) 

Titulaire : M. Gregory BEAUFORT Suppléants : M. Didier DELORY 
    

Titulaire : Mme Anne JOSSEAU Suppléants : Mme Valérie LECLERC 
    

Titulaire : M. Fabrice GAUSSANT Suppléants M. Jérôme GENTY 
    

Titulaire : M. Philippe GUEDEZ Suppléants : M. Jean-François DAUDIN 

    
Titulaire : M. Régis BERTIN Suppléants M. Paul BENSIMON 

    

 2 - Membres de droit, avec voix consultative : 

a) Le président de la caisse régionale du Crédit Agricole, ou son représentant ; 

 

b) Personnes qualifiées sur proposition de la chambre d’agriculture - (2 titulaires) 

Titulaire : M. Lucien CHEVAIS   
 

Titulaire : M. Arnaud BESSE   
 

c) Fonctionnaires désignés par Monsieur le Préfet (3 titulaires) : 

Titulaire : La directrice départementale des territoires de Loir-et-Cher ou son représentant 
    

Titulaire : Le chef du service départemental du Loir-et-Cher de l’Agence Française pour la Biodiversité ou 
son représentant 

    

Titulaire : Le chef du service d’économie agricole et développement rural de la direction départementale des 
Territoires de Loir-et-Cher ou son représentant 
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ARTICLE 2 :  Le comité technique départemental ne peut se réunir que si trois au moins des membres représentants la 
profession agricole sont présents. 
 
ARTICLE 3 :  La direction départementale des territoires est chargée du secrétariat de la commission. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Mme la directrice départementale des territoires sont 
chargés, chacun en ce qui les concernent, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié et inséré au recueil des 
actes administratifs. 
 
 

Fait à BLOIS, le 23 novembre 2017 
 
 Le Préfet, 
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE SAINT-CYR-DU-GAULT.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39° de  l'annexe  II du  code général  des  impôts,  relatif  aux  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet  2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100269A, sis
Le bourg à Saint-Cyr-du-Gault (41), à la date du 20 novembre 2017, en application de l'article 37-1° du
décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 20 novembre 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administratrice des Douanes,

Directrice régionale des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signée

Sylvie DENIS.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE LA CHAPELLE-MONTMARTIN.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39° de  l'annexe  II du  code général  des  impôts,  relatif  aux  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet  2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100060W, sis
Le bourg à La Chapelle-Montmartin (41), à la date du 20 novembre 2017, en application de l'article 37-1°
du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 20 novembre 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administratrice des Douanes,

Directrice régionale des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signée

Sylvie DENIS.

PAE ORLEANS - 41-2017-11-20-001 - DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS 47



PAE ORLEANS

41-2017-11-20-002

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS

INDIRECTS

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent  sur la commune de

Lancé

PAE ORLEANS - 41-2017-11-20-002 - DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS 48



DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE LANCÉ.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39° de  l'annexe  II du  code général  des  impôts,  relatif  aux  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet  2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100141W, sis
Le bourg à Lancé (41), à la date du 20 novembre 2017, en application de l'article 37-1° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 20 novembre 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administratrice des Douanes,

Directrice régionale des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signée

Sylvie DENIS.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE SASSAY.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39° de  l'annexe  II du  code général  des  impôts,  relatif  aux  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet  2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100305L, sis
2 route de contres à Sassay (41), à la date du 20 novembre 2017, en application de l'article 37-1° du décret
susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 20 novembre 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administratrice des Douanes,

Directrice régionale des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signée

Sylvie DENIS.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE BLOIS.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39° de  l'annexe  II du  code général  des  impôts,  relatif  aux  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet  2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100390G, sis
place Kennedy à Blois (41), à la date du 22 novembre 2017, en application de l'article 37-1° du décret
susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 22 novembre 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administratrice des Douanes,

Directrice régionale des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signée

Sylvie DENIS.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE VIÉVY-LE-RAYÉ.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39° de  l'annexe  II du  code général  des  impôts,  relatif  aux  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet  2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit  de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100357J, sis
Le bourg à Viévy-le-Rayé (41), à la date du 22 novembre 2017, en application de l'article 37-1° du décret
susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 22 novembre 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administratrice des Douanes,

Directrice régionale des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signée

Sylvie DENIS.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité
IP

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’agrément du comité départemental FFSS 41

pour les formations aux premiers secours

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieur ;

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 26 mai 1993 portant agrément de la fédération française de sauvetage et
de secourisme (FFSS) pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national des compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1) ;

VU l’arrêté ministériel du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences
de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2) ;

VU l’arrêté ministériel du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » (PAE
FPS) ;

VU l’arrêté ministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile
à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formation en prévention et secours civiques »
(PAE FPSC) ;

VU  les  décisions  d’agrément  des  référentiels  internes  de  formation  et  de  certification  de  la
Fédération française de sauvetage et de secourisme ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41.2015.11.24.001 du 24 novembre 2013, renouvelant l’agrément de
l'association des sauveteurs et secouristes de Sologne à COUR-CHEVERNY pour assurer les formations aux
premiers secours ;

VU la demande de renouvellement de l’agrément en date du 17 novembre 2017 ;

…/…
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VU l’affiliation du comité départemental FFSS 41, de l’association de sauveteurs secouristes de
Sologne, et de l’association de sauvetage-prévention-secours, à la fédération française de sauvetage et de
secourisme en cours de validité ;

CONSIDERANT que le comité départemental FFSS 41 regroupant trois associations dispensant
des  formations  aux premiers  secours  (association  de  sauveteurs  secouristes  de  Sologne,  Association  de
sauvetage – prévention – secours, association Blois sauvetage), il convient de mettre l’agrément au nom du
Comité départemental FFSS 41 ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet :

A R R E T E :
Article 1  er : 
Le comité  départemental  FFSS  41  est  agréé,  au  niveau  départemental,  pour  assurer  les  différentes
formations aux premiers secours pour une durée de 2 ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : 
Les associations citées ci-après, sous l’égide du comité départemental, sont autorisées à assurer les unités
d’enseignement suivantes :

Association «     Sauveteurs, secouristes de Sologne     »   :
- Formation « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1)
- Formation « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1)
- Formation « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2)
- Formation « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » (PAE FPS)
-  Formation  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formation  en  prévention  et  secours  civiques »
   (PAE FPSC).

«     Association de sauvetage, prévention, secours     » (ASPS) :
- Formation « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1)
- Formation « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1)

Article 3 :
L’association « Blois sauvetage » n’est pas autorisée à assurer les formations aux premiers secours.

Article 4 : 
Le Président du comité départemental FFSS 41 devra s’assurer annuellement de l’aptitude de ses formateurs
à enseigner ces formations. Il s’engage également à respecter les dispositions de l’article 16 de l’arrêté du 8
juillet 1992 dans son intégralité.

Article 5     :
Conformément à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992, l’agrément accordé par le présent arrêté peut être
suspendu ou retiré s’il est constaté des insuffisances graves dans les activités du comité départemental FFSS
41.

Article 6   :
Mme la Directrice de Cabinet et M. le Directeur des sécurités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-
Cher.

Fait à BLOIS le 
Le préfet

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PREF 41

41-2017-11-28-001

Auto Ecole Bruneval

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des élections et de la Réglementation
Section Auto-écoles

Affaire suivie par M. Triquenot
Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO ECOLE BRUNEVAL » - 22 rue de Blois à Montrichard

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012278-0015 en date du 4 octobre 2012, autorisant Mme Murielle BRILLANT
épouse  BRUNEVAL  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 22 rue de Blois Montrichard (41400) ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément en date du 20 septembre 2017 présentée par Mme Murielle
BRILLANT épouse BRUNEVAL, reçue en sous-préfecture le 13 novembre 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2017-09-29-001 en date du 29 septembre 2017 portant délégation de signature
aux agents de la direction de la légalité et de la citoyenneté à la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Murielle BRILLANT épouse BRUNEVAL est autorisée à exploiter sous le n° E 06 041
0002 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé « AUTO ECOLE BRUNEVAL » situé 22 rue de Blois à Montrichard. (41400)

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 - L’arrêté préfectoral n° 2012278-0015 en date du 4 octobre 2012 est abrogé.

Article 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Mme Murielle BRILLANT épouse BRUNEVAL, « AUTO ECOLE BRUNEVAL » - 22 rue de Blois à
Montrichard.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires, 17 quai de l'Abbé
Grégoire, 41012 Blois Cedex.

A Blois, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Bureau,

Nathalie MARGAT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de
réception :

• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2017-11-28-003

Auto Ecole RMP à Montrichard

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE R.M.P – 1 place du Commerce à Montrichard
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE R.M.P – 1 place du Commerce à Montrichard

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 11 octobre 2017 par Monsieur Guillaume TROUILLET, gérant de la
S.A.R.L. « AUTO-ECOLE R.M.P. », en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 1 place du Commerce à
Montrichard (41400) sous l'enseigne commerciale « AUTO-ECOLE R.M.P » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2017-09-29-001 du 29 septembre 2017 donnant délégation de signature aux
agents de la direction de la légalité et de la citoyenneté à la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :

ARRETE

Article  1er –  Monsieur  Guillaume  TROUILLET,  gérant  de  la  S.A.R.L.  « AUTO-ECOLE  R.M.P. »,  est
autorisé à exploiter sous le n°  E 17 041 0011 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, sous l’enseigne « AUTO-ECOLE R.M.P » situé 1
place du Commerce à Montrichard (41400).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 1 er décembre 2017. Sur demande
de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / A1 / A2 / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite
(AAC). …/...
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Guillaume TROUILLET – 11 rue du Bas Guéret – 41110 Mareuil-sur-Cher.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef du Bureau,

Nathalie MARGAT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2017-11-28-006

Auto Ecole RMP à St Georges sur Cher

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE R M P – 9 place Bretonneau à Saint-Georges-sur-Cher
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE R M P – 9 place Bretonneau à Saint-Georges-sur-Cher

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 13 octobre 2017 par Monsieur Guillaume TROUILLET, gérant de la
S.A.R.L. « AUTO-ECOLE R.M.P », en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 9 place Bretonneau à
Saint-Georges-sur-Cher (41400) sous l'enseigne commerciale « AUTO-ECOLE R M P » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2017-09-29-001 du 29 septembre 2017 donnant délégation de signature aux
agents de la direction de la légalité et de la citoyenneté à la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :

ARRETE

Article  1er –  Monsieur  Guillaume  TROUILLET,  gérant  de  la  S.A.R.L. »AUTO-ECOLE  R.M.P. »,  est
autorisé à exploiter sous le n°  E 17 041 0012 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, sous l’enseigne « AUTO-ECOLE R M P » situé 9
place Bretonneau à Saint-Georges-sur-Cher (41400).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 1 er décembre 2017. Sur demande
de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / A1 / A2 / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite
(AAC) .…/...

F:\Route\Auto-écoles\Arrêtés\agréments\Auto Ecole RMP à St_Georges_sur_Cher.odt

PREF 41 - 41-2017-11-28-006 - Auto Ecole RMP à St Georges sur Cher 102



2

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Guillaume TROUILLET – 11 rue du Bas Guéret – 41110 Mareuil-sur-Cher.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef du Bureau,

Nathalie MARGAT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2017-11-23-001

cessation AE Pinon

Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite,

à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO ECOLE PINON » sis 1 place du Commerce à Montrichard
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Pôle Elections - Réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite,
à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO ECOLE PINON » sis 1 place du Commerce à Montrichard

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ;

VU  l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2017-10-26-004 du 26 octobre 2012 autorisant Mme Elodie HERBELIN à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière  sis  1  place  du  Commerce  à  Montrichard  (41400)  sous  l’enseigne  «  AUTO-ECOLE
PINON » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2017-09-29-001 du 29 septembre 2017 donnant délégation de signature aux
agents de la direction de la légalité et de la citoyenneté à la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant la déclaration de cessation d’activité à compter du jeudi 30 novembre 2017 présentée par Mme
Elodie HERBELIN le 26 octobre 2017, conformément au 3° alinéa de l’article 12 de l’arrêté du 8 janvier
2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

Article  1er :  L’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-10-26-004  du  26  octobre  2017 autorisant  Mme  Elodie
HERBELIN à exploiter sous le numéro E 12 041 0282 0 un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «  AUTO-ECOLE PINON » sis 1
place du Commerce à Montrichard (41400) est abrogé à compter du jeudi 30 novembre 2017 au soir.

…/...
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Article 2 : L’exploitante est tenue le jour de la notification du présent arrêté de fournir un inventaire des
demandes de permis de conduire (cerfa 02) et des livrets d’apprentissage en sa possession en précisant les
noms, prénoms et  dates de naissance des élèves et les Numéros d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé
(NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 : Soit les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement seront
restitués  dans le  délai  de  quinze  jours  suivant  la  date  de notification du  présent  arrêté.  Les  documents
précités devront alors leur être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre signature
d’un avis de réception daté et rédigé comme suit : “ Je, soussigné, (nom, prénom de l’élève), né le (date de
naissance de l’élève), à (lieu de naissance de l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de (nom de la
commune) m’a restitué, ce jour, mon cerfa 02 et mon livret d’apprentissage ”, soit ils seront remis à son
successeur.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

Article 5 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

✔ Madame Elodie HERBELIN – 5 impasse de Montériou – 41140 Saint-Romain-sur-Cher.

✔ Madame la Déléguée à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Fait à Blois, le.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Bureau,

Nathalie MARGAT

.DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex
• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex
• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2017-11-23-002

cessation AE St Georges

Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite,

à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« SAINT GEORGES ECOLE DE CONDUITE » sis 9 place Bretonneau à Saint-Georges-sur-Cher
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite,
à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« SAINT GEORGES ECOLE DE CONDUITE » sis 9 place Bretonneau à Saint-Georges-sur-Cher

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ;

VU  l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2017-10-26-005 du 26 octobre 2017 autorisant Mme Elodie HERBELIN à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière  sis  9  place  Bretonneau  à  Saint-Georges-sur-Cher  (41400)  sous  l’enseigne  « SAINT
GEORGES ECOLE DE CONDUITE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2017-09-29-001 du 29 septembre 2017 donnant délégation de signature aux
agents de la direction de la légalité et de la citoyenneté à la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant la déclaration de cessation d’activité à compter du jeudi 30 novembre 2017 présentée par Mme
Elodie HERBELIN le 26 octobre 2017, conformément au 3° alinéa de l’article 12 de l’arrêté du 8 janvier
2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

Article  1er :  L’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-10-26-005  du  26  octobre  2017 autorisant  Mme  Elodie
HERBELIN à exploiter sous le numéro E 12 041 0283 0 un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « SAINT GEORGES ECOLE DE
CONDUITE » sis 9 place Bretonneau à Saint-Georges-sur-Cher (41400) est abrogé à compter du jeudi 30
novembre 2017 au soir.

…/...
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Article 2 : L’exploitante est tenue le jour de la notification du présent arrêté de fournir un inventaire des
demandes de permis de conduire (cerfa 02) et des livrets d’apprentissage en sa possession en précisant les
noms, prénoms et  dates de naissance des élèves et les Numéros d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé
(NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 : Soit les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement seront
restitués  dans le  délai  de  quinze  jours  suivant  la  date  de notification du  présent  arrêté.  Les  documents
précités devront alors leur être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre signature
d’un avis de réception daté et rédigé comme suit : “ Je, soussigné, (nom, prénom de l’élève), né le (date de
naissance de l’élève), à (lieu de naissance de l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de (nom de la
commune) m’a restitué, ce jour, mon cerfa 02 et mon livret d’apprentissage ”, soit ils seront remis à son
successeur.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

Article 5 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

✔ Madame Elodie HERBELIN – 5 impasse de Montériou – 41140 Saint-Romain-sur-Cher.

✔ Madame la Déléguée à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Fait à Blois, le.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Bureau,

Nathalie MARGAT

.DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex
• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex
• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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